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2018-D-1577 17 mai 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  fixation, pour 2018, de la dotation globale de financement du
Service d’Accompagnement à l’Accueil Familial géré par la Fédération des APAJH

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d’admission à l’aide sociale  et aux établissements  et  services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 du Conseil Départemental de
l’Indre  fixant  l’objectif  annuel  d’évolution  pour  2018  des  prix  et  rémunérations des
établissements et  services sociaux et médico-sociaux dont les  prestations relèvent de sa
compétence tarifaire ;

Vu l’avenant n°1 à la convention pour l’organisation d’un Service d’Accompagnement à
l’Accueil  Familial  en direction des Personnes Adultes Handicapées ou Âgées de l’Indre
portant transfert de gestion à l’APAJH 36 signé le 2 juin 2017 ;

Vu la convention pour l’organisation d’un Service d’Accompagnement à l’Accueil Familial
en direction des Personnes Adultes Handicapées ou Âgées de l’Indre signée le 29/11/2013;

VU les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  30  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er.  - La dotation globale de financement du  Service d’Accompagnement à
l’Accueil Familial mis en place au sein des foyers pour adultes handicapés de l’APAJH 36
est fixée à 39 €785,12  pour 2018.

ARTICLE 2.  - La  dotation  globale  de  financement  est  versée  par  douzième
mensuellement, à terme échu.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social  et  le  Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1578 17 mai 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  fixation des prix de journée applicable à compter du 1/6/2018 au
Foyer d’Accueil Médicalisé Renée Gilbert « Les Aubrys » à Saint Maur

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d’admission à l’aide sociale  et  aux établissements et  services  sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 du Conseil Départemental de
l’Indre  fixant  l’objectif  annuel  d’évolution  pour  2018  des  prix  et  rémunérations des
établissements et  services  sociaux et médico-sociaux dont les  prestations relèvent de sa
compétence tarifaire ;

Vu la convention en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de
l’Indre et ADAPEI 36 ;

VU  les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  26  octobre  2017 pour
l'exercice 2018 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er.  - Les prix de journée, calculés en année civile, sont de :

- foyer internat €: 141,99 ,
- accueil de jour €: 95,13 .

En application de  l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, les prix de journée
opposables, à compter du  1/06/2018, aux usagers du foyer d’accueil médicalisé géré par
l’ADAPEI 36 sont de :

- foyer internat €: 141,76 ,
- accueil de jour €: 95,69 .

ARTICLE 2.  - En vertu de la convention susvisée,  la dotation annuelle représentant le
montant  des  frais  d’hébergement  des  ressortissants  de  l’Indre,  pris  en  charge  par  le
Département au titre de l’Aide Sociale, est fixée à 1 021 €548,00  pour le foyer d’accueil
médicalisé.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à l’établissement.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social  et  le  Directeur de l'établissement  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1579    17 mai 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  fixation du prix de journée applicable à compter du 1/6/2018 au
Foyer d’Activités Occupationnelle géré par la Fédération des APAJH

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d’admission à l’aide sociale  et aux établissements  et  services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 du Conseil Départemental de
l’Indre  fixant  l’objectif  annuel  d’évolution  pour  2018  des  prix  et  rémunérations des
établissements et  services sociaux et médico-sociaux dont les  prestations relèvent de sa
compétence tarifaire ;

Vu  l’arrêté  N°  2017-D-783  du  13/01/2017,  portant  transfert  de  gestion  des  foyers
d’hébergements, du foyer d’activités occupationnelles et du service d’accompagnement à la
vie sociale pour travailleurs handicapés géré par l’Association Pour les Adultes et Jeunes
Handicapés  de  l’Indre  (A.P.A.J.H.36)  à  la  Fédération des  Associations Pour Adultes  et
Jeunes Handicapés à compter du 1er janvier 2017 ;

Vu la convention en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de
l’Indre et APAJH ;

VU les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  30  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er.  - Les prix de journée, calculés en année civile, pour les foyers d’activités
occupationnelles sont de :

- internat : 131,47 €
- accueil de jour : 88,08 €

En application de  l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, les prix de journée
opposables,  à compter du 1/6/2018, aux usagers des foyers d’activités occupationnelles
gérés par l’APAJH 36 sont de :

- internat : 142,46 €
- accueil de jour : 104,44 €

ARTICLE 2.  - En vertu de la convention susvisée,  la dotation annuelle représentant le
montant  des  frais  d’hébergement  des  ressortissants  de  l’Indre,  pris  en  charge  par  le
Département  au  titre  de  l’Aide  Sociale,  est  fixée  à  359 €677,10   pour  les  foyers
d’hébergement.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à l’établissement.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social  et  le  Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1580 17 mai 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  fixation du prix de journée applicable à compter du 1/6/2018 au
Foyer d’Activités Occupationnelles « PUY D'AUZON » à CLUIS géré par

l’ADAPEI 36

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d’admission à l’aide sociale  et  aux établissements et  services  sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 du Conseil Départemental de
l’Indre  fixant  l’objectif  annuel  d’évolution  pour  2018  des  prix  et  rémunérations des
établissements et  services  sociaux et médico-sociaux dont les  prestations relèvent de sa
compétence tarifaire ;

Vu la convention en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de
l’Indre et ADAPEI 36 ;

VU  les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  26  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er.  - Les prix de journée, calculés en année civile, pour le foyer d’activités
occupationnelles sont de :

- internat €: 141,16 
- accueil de jour €: 94,58 

En application de  l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, les prix de journée
opposables,  à compter du  1/6/2018,  aux usagers du foyer d’activités occupationnelles
« Puy d’Auzon » à Cluis
 géré par ADAPEI 36 sont de :

- internat : €141,82 
- accueil de jour : € 91,41 

ARTICLE 2.  - En vertu de la convention susvisée,  la dotation annuelle représentant le
montant  des  frais  d’hébergement  des  ressortissants  de  l’Indre,  pris  en  charge  par  le
Département  au  titre  de  l’Aide  Sociale,  est  fixée  à  1 110 €866,73   pour  les  foyers
d’hébergement.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à l’établissement.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social  et  le  Directeur de l'établissement  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1581 17 mai 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  fixation du prix de journée applicable à compter du 1/6/2018 au
Service d’Accompagnement à la Vie Sociale géré par la Fédération des APAJH

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d’admission à l’aide sociale  et  aux établissements et  services  sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 du Conseil Départemental de
l’Indre  fixant  l’objectif  annuel  d’évolution  pour  2018  des  prix  et  rémunérations des
établissements et  services  sociaux et médico-sociaux dont les  prestations relèvent de sa
compétence tarifaire ;

Vu  l’arrêté  N°  2017-D-783  du  13/01/2017,  portant  transfert  de  gestion  des  foyers
d’hébergements, du foyer d’activités occupationnelles et du Service d’Accompagnement à la
Vie  Sociale  pour  travailleurs  handicapés  géré  par  l’APAJH  36  à  la  Fédération  des
Associations Pour Adultes et Jeunes Handicapés à compter du 1er janvier 2017 ;

VU  les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le 30  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er.  - Le  prix  de  journée,  calculé  en année civile, pour  les  usagers  des
départements extérieurs suivis par le Service d’Accompagnement à la Vie Sociale géré par la

€Fédération des APAJH est de 7,39 .

En application de  l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, le prix de journée
opposable,  à compter du 1/6/2018, aux usagers des départements extérieurs suivis par le
Service  d’Accompagnement  à  la  Vie  Sociale géré  par  la  Fédération  des APAJH  est  de

€7,94  .

ARTICLE 2.  - La dotation globale de financement du Service d’Accompagnement à la
Vie Sociale, géré par la Fédération des APAJH, pour 2018, est fixée à 107 €963,12 .

La dotation globale de financement est versée par douzième mensuellement, à terme échu.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social  et  le  Directeur de l'établissement  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU

CD36-Numero 6-RAA SPECIAL-Mai 2018 Publié le 01/06/2018

12



2018-D-1582 17 mai 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  fixation du prix de journée applicable à compter du 1/6/2018 au
Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (S.A.V.S.) « L’Espoir » géré par

l’ADAPEI 36

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d’admission à l’aide sociale  et  aux établissements et  services  sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 du Conseil Départemental de
l’Indre  fixant  l’objectif  annuel  d’évolution  pour  2018  des  prix  et  rémunérations des
établissements et  services  sociaux et médico-sociaux dont les  prestations relèvent de sa
compétence tarifaire ;

VU  les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  26  octobre  2017 pour
l'exercice 2018 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er.  - Le  prix  de  journée,  calculé  en année civile, pour  les  usagers  des
départements  extérieurs  suivis  par  le  Service  d’Accompagnement  à  la  Vie  Sociale
« L’Espoir » géré par l’ADAPEI 36 est de 7,48 €.

En application de  l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, le prix de journée
opposable, à compter du 1/6/2018, aux usagers des départements extérieurs suivis par le
Service d’Accompagnement  à  la  Vie Sociale  « L’Espoir »  géré par l’ADAPEI 36  est  de
7,65 € .

ARTICLE 2.  - La dotation globale de financement du Service d’Accompagnement à la
Vie Sociale « L’Espoir », géré par l’ADAPEI 36, pour 2018, est fixée à 218 €337,61 .

La dotation globale de financement est versée par douzième mensuellement, à terme échu.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social  et  le  Directeur de l'établissement  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1583 17 mai 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  fixation du prix de journée applicable à compter du 1/6/2018 au
Foyer d’Hébergement Odette Richer « LES AUBRYS » à Saint Maur

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d’admission à l’aide sociale  et  aux établissements et  services  sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 du Conseil Départemental de
l’Indre  fixant  l’objectif  annuel  d’évolution  pour  2018  des  prix  et  rémunérations des
établissements et  services  sociaux et médico-sociaux dont les  prestations relèvent de sa
compétence tarifaire ;

Vu la convention en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de
l’Indre et ADAPEI 36 ;

VU  les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  26  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

CD36-Numero 6-RAA SPECIAL-Mai 2018 Publié le 01/06/2018

15



A R R E T E

ARTICLE 1er.  - Le prix de journée, calculé en année civile, pour le foyer d’hébergement
€est de 83,29 .

En application de  l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, le prix de journée
opposable,  à  compter  du  1/6/2018,  aux  usagers  du  foyer  d’hébergement  géré  par
l’ADAPEI 36 est de €85,02 .

ARTICLE 2.  - En vertu de la convention susvisée,  la dotation annuelle représentant le
montant  des  frais  d’hébergement  des  ressortissants  de  l’Indre,  pris  en  charge  par  le
Département  au  titre  de  l’Aide  Sociale,  est  fixée  à  1 184 €050,64   pour  le  foyer
d’hébergement.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à l’établissement.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social  et  le  Directeur de l'établissement  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1584 17 mai 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  fixation du prix de journée applicable à compter du 1/6/2018 aux
Foyers d’Hébergement gérés par la Fédération des APAJH

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d’admission à l’aide sociale  et  aux établissements et  services  sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 du Conseil Départemental de
l’Indre  fixant  l’objectif  annuel  d’évolution  pour  2018  des  prix  et  rémunérations des
établissements et  services  sociaux et médico-sociaux dont les  prestations relèvent de sa
compétence tarifaire ;

Vu  l’arrêté  N°  2017-D-783  du  13/01/2017,  portant  transfert  de  gestion  des  foyers
d’hébergements, du foyer d’activités occupationnelles et du service d’accompagnement à la
vie  sociale  pour travailleurs handicapés géré par l’Association Pour les Adultes et Jeunes
Handicapés de l’Indre (A.P.A.J.H.36) à la Fédération des Associations Pour Adultes et Jeunes
Handicapés à compter du 1er janvier 2017 ;

Vu la convention en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de
l’Indre et APAJH;

VU  les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  30  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE  1er.  - Le  prix  de  journée,  calculé  en  année civile, pour  les  foyers
€d’hébergement est de 101,55 .

En application de  l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, le prix de journée
opposable,  à compter du  1/6/2018, aux usagers des foyers d’hébergement gérés par la
Fédération des APAJH est de €110,19  .

ARTICLE 2.  - En vertu de la convention susvisée,  la  dotation annuelle représentant le
montant  des  frais  d’hébergement  des  ressortissants  de  l’Indre,  pris  en  charge  par  le
Département  au  titre  de  l’Aide  Sociale,  est  fixée  à  563 €297,85   pour  les  foyers
d’hébergement.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à l’établissement.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social  et  le  Directeur de l'établissement  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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    2018-D-1585 17 mai 2018

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

_____________

PORTANT  fixation du prix de journée applicable à compter du 1/6/2018 au
Foyer d’Hébergement « PUY D'AUZON » à CLUIS géré par l’ADAPEI 36

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d’admission à l’aide sociale  et  aux établissements et  services  sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-20180115-001 du 15 janvier 2018 du Conseil Départemental de
l’Indre  fixant  l’objectif  annuel  d’évolution  pour  2018  des  prix  et  rémunérations des
établissements et  services  sociaux et médico-sociaux dont les  prestations relèvent de sa
compétence tarifaire ;

Vu la convention en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de
l’Indre et ADAPEI 36 ;

VU  les  propositions  budgétaires  de  l'établissement  déposées  le  26  octobre  2017  pour
l'exercice 2018 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er.  - Le prix de journée, calculé en année civile, pour le foyer d’hébergement
€est de 96,44 .

En application de  l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, le prix de journée
opposable,  à  compter  du  1/6/2018,  aux  usagers  du  foyer  d’hébergement  géré  par
ADAPEI 36 est de  €97,32 .

ARTICLE 2.  - En vertu de la convention susvisée,  la dotation annuelle représentant le
montant  des  frais  d’hébergement  des  ressortissants  de  l’Indre,  pris  en  charge  par  le
Département  au  titre  de  l’Aide  Sociale,  est  fixée  à  236 €567,32   pour  le  foyer
d’hébergement.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à l’établissement.

ARTICLE 3.  - Les  éventuels  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent
parvenir  au  greffe  du  Tribunal  Interrégional  de  la  Tarification  Sanitaire  et  Sociale  de
NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit
de NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à
compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  auxquelles  il  a  été  notifié  ou  de  sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4.  -  Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social  et  le  Directeur de l'établissement  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du  Département,  au  lieu  habituel,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  du
Département, et affiché dans les locaux de l'établissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Président délégué

Michel BLONDEAU
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2018-D-1675 29 mai 2018
                            

                    

DIRECTION DE LA PRÉVENTION 
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation
_____________

Portant fixation du tarif applicable à compter du 1er juin 2018
aux établissements d'hébergement privés non habilités recevant habituellement

des personnes âgées qui relèvent des dispositions de l'article L.231-5
du code de l'action sociale et des familles

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment l'article L.231-5 ;

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 portant
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ;

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu le Règlement Département d'Aide Sociale ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  n°  CD_20180115_005  du  15  janvier  2018
approuvant le budget primitif 2018 et notamment les crédits en matière d'aide sociale ;

Considérant que  la  participation  de  l'aide  sociale  départementale  aux  frais  de  séjour  d'une
personne âgée ayant séjourné à titre payant durant cinq ans dans un établissement d'hébergement
non habilité ne peut assumer une charge supérieure à celle qu'aurait occasionnée l'admission de la
personne âgée dans un établissement public habilité délivrant des prestations analogues ;

Considérant les tarifs différenciés au titre de l'année 2018 des établissements d'hébergement
pour  personnes  âgées  dépendantes  du  secteur  public  habilités  du  département  de  l'Indre
fournissant des prestations analogues ;

Sur proposition de la Direction de la Prévention et du Développement Social ;
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A R R E T E 

ARTICLE 1.  - Le prix de journée moyen départemental applicable à compter du 1er juin 2018
aux établissements privés non habilités à l'aide sociale accueillant des personnes âgées qui relèvent
des dispositions de l'article L.231-5 du code de l'action sociale et des familles, est fixé à 52,07 € 
pour les personnes âgées de plus de 60 ans.

ARTICLE 2.  - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe du
TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES – 2 place de l'Edit de NANTES - BP 18 529 -
44185 NANTES cedex 4,  dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3.  -  Le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  le  Directeur  de  la
Prévention  et  du  Développement  Social  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du Département, au lieu habituel et
publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.

 
           Fait le 28 mai 2018

Serge DESCOUT
Président du Conseil départemental
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